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QU’IL SOIT STATUÉ ET ORDONNÉ PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE 
DE SAINTE-CATHERINE, ET IL EST, PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, STATUÉ ET ORDONNÉ, 
COMME SUIT : 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Sainte-Catherine possède un règlement de zonage numéro 2009-
Z-00, adopté le 13 novembre 2009, tel qu’amendé; 
 

CONSIDÉRANT QUE le paragraphe 1 de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme , 
permet de diviser le territoire de la municipalité en zones; 
 
CONSIDÉRANT QUE le paragraphe 5 de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
permet de spécifier, pour chaque zone ou secteur de zone, les dimensions et le volume des 
constructions, l’aire des planchers et la superficie des constructions au sol; la superficie totale de 
plancher d’un bâtiment par rapport à la superficie totale du lot; la longueur, la largeur et la superficie 
des espaces qui doivent être laissés libres entre les constructions sur un même terrain, l’utilisation 
et l’aménagement de ces espaces libres; l’espace qui doit être laissé libre entre les constructions et 
les lignes de rues et les lignes de terrains; le recul des bâtiments par rapport à la hauteur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le paragraphe 6 de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme  
spécifie, pour chaque zone, la proportion du terrain qui peut être occupée par une construction ou 
un usage ; 
 
CONSIDÉRANT le projet de règlement 2008-PU-10 concernant la modification du règlement 2009-
PU-00 concernant le plan d’urbanisme afin de modifier l’article 5.2.12 « Terminologie »; 
 
CONSIDÉRANT l’article 110.4 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme lequel prévoit l’adoption 
de règlements de concordance suivant la modification du plan d’urbanisme;  
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Ville de Sainte-
Catherine peut modifier son règlement de zonage numéro 2009-Z-00 tel qu’amendé. 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
ARTICLE 1 MODIFICATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-Z-00 INTITULÉ  

« RÈGLEMENT DE ZONAGE » 
 

Le présent règlement modifie le règlement numéro 2009-Z-00, intitulé 
« Règlement de zonage de la Ville de Sainte-Catherine » tel qu’amendé.  

 
ARTICLE 2 MODIFICATION DE L’ARTICLE 236 « SUPERFICIE MAXIMALE DES 

BÂTIMENTS MIXTES, DE COMMERCES ET BUREAUX DANS CERTAINES 
ZONES »  

 
L’article 236 est modifié pour se lire comme suit : 
 

236. « SUPERFICIE MAXIMALE DES BÂTIMENTS MIXTES, DE COMMERCES 

ET BUREAUX DANS CERTAINES ZONES 

Lorsqu’indiquée à la grille des usages et normes, la superficie brute de plancher 

maximale d’un bâtiment est la suivante : 

▪ Bâtiment utilisé exclusivement à des fins de bureaux : 1 000 m²; 

▪ Bâtiment utilisé exclusivement à des fins de commerciales : 3 500 m²; 

▪ Bâtiment mixte (bâtiment utilisé aux fins de deux activités ou plus parmi 

les activités résidentielles, commerciales, de bureau, institutionnelles et 

communautaires): 3 000 m² pour l’ensemble des activités. » 
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ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 

             
MME JOCELYNE BATES    ME AUDREY-MAUDE PARISIEN 
MAIRESSE     GREFFIÈRE 
 
 

 
 


